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CARACTÉRISTIQUES, MODE D'INSTALLATION ET HAUTEUR DES GRUES  

Hauteur sous crochet (1) 

Référence 
sur le plan 

Marque Type Longueur 
Sans ancrage ni 

haubanage 
avec

ancrage au 
bâtiment ou 

Hauteur au-dessus 
du plus haut 

immeuble survolé (2) 

Flèche Contre-
Flèche 

Sur châssis 
avec lest 

Sur tronçon 
scellé dans 

le sol 

haubanage 

A

B

C

D

E

(1) Indiquer la hauteur sous-crochet dans la colonne correspondant au mode d'implantation. 

(2) Cette hauteur ne doit pas être inférieure à 2 mètres.

APPAREILS DONT LES AIRES D'ÉVOLUTION SE RECOUPENT : 

Références sur le plan Distance entre fûts (3) Distance verticale 
entre flèches (4) Observations 

(3) La distance minimale entre deux fûts sera égale 
à  la longueur de la flèche de la grue la plus 
basse augmentée de 2 mètres. 

(4) La distance verticale entre l'élément le plus bas 
(crochet en position haute ou contrepoids) de 
l'appareil le plus élevé et l'élément le plus haut 
de l'autre appareil susceptible de se trouver à 
son aplomb sera au minimum de 2 mètres. 

Ayant pris connaissance des prescriptions ci-après, pages 3 et 4, 

Je soussigné, M.................................................................................. 
 (Nom en capitales) 

.....................................................................................................................  
(Qualité du signataire) 

Certifie exacts les renseignements figurant à la présente demande 

A .................................................... , le........................................................ . 

REMARQUES IMPORTANTES : 
I. Le respect des distances minimales de 2 mètres indiquées dans les renvois (2), (3) et (4) est une condition 

indispensable à la délivrance de l'autorisation de montage. 

II. Il reste entendu que les charges ne doivent pas passer au-dessus de la voie publique ou d'une propriété privée 
et que l'autorisation est toujours accordée "sous réserve des droits des voisins". 

III. Il est recommandé de ne pas utiliser, dans la mesure du possible, une grue disproportionnée à l'importance du chantier.


